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OBJET:

Règlement modifiant le Règlement sur la sécurité des

véhicules automobiles (pare-chocs) diffusé sur la

Gazette du Canada, Partie I, Vol. 142, no 12 — Le 22

mars 2008.

-----------------------------

Monsieur Coons,

C'est avec plaisir que j'ai pris connaissance du



Règlement modifiant le Règlement sur la sécurité des

véhicules automobiles (pare-chocs) diffusé sur la

Gazette du Canada, Partie I, Vol. 142, no 12 — Le 22

mars 2008.

http://canadagazette.gc.ca/partI/2008/20080322/html/regle5-f.html

Comme vous le mentionnez, la réglementation actuelle

limite non seulement nos choix en tant que

consommateurs, mais entraîne également une hausse du

prix canadien de certains modèles de véhicules

spéciaux vendus en nombre limité au Canada.

Par la présente, je demande donc que toutes les normes

environnementales et de sécurité s'appliquant aux

véhicules vendus au Canada soient harmonisées avec les

normes américaines. Tout autre position du

gouvernement canadien ne fera que continuer de

désavantager le public.
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